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DÉLIBÉRATION N°2022/080 
RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30 SEPTEMBRE 2022 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 
Le vendredi trente septembre deux-mille-vingt-deux à 14h30, s’est réuni le Conseil d’Administration 
du Centre de Gestion, au siège du Centre, 40 Allée de la Ronce à ISNEAUVILLE, sur convocation et 
sous la présidence de Jean-Claude WEISS, Président. 
 
Nombre de membres en exercice : 24   Quorum : 13 
 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Mélanie BOULANGER, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine 

LEFEBVRE, Marie-Françoise LOISON, Françoise UNDERWOOD, Christine LEDUN, Anne-Emilie 

RAVACHE, Messieurs Christophe BOUILLON, Patrick CALLAIS, Jean CHOMANT, Bastien CORITON, 

Jean-François MAYER, Jacques DELLERIE, Pierre PELTIER, François ROGER, Jean-Claude WEISS 

 
REPRÉSENTÉS : 
 

 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Monsieur Jean-Claude WEISS) 

 Madame Martine VIALA (pouvoir à Madame Françoise UNDERWOOD)  

 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Madame Blandine LEFEBVRE) 

  

ABSENTS EXCUSES : 
 

 Madame Elisa CAVELIER 
 Monsieur Eric HERBET 
 Monsieur Laurent JACQUES 

 

OBJET : COOPERATION DES CENTRES DE GESTION- CRET 2022 - 
ORGANISATION - INFORMATION 
 

- Vu le Code Général de la fonction publique, notamment son article L452-11, 
- Vu l’article 27 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 (abrogée) portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
- Vu le schéma de coordination, de mutualisation et de spécialisation signé entre les cinq 

Centres de Gestion Normands, 
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- Vu la délibération n°2022/068 du 27 juin 2022, autorisant l’organisation et le financement de 
la CRET 2022 

 
Madame Marie-Françoise LOISON souhaite rappeler que le Conseil d’Administration a autorisé 
l’organisation et le financement de la Conférence Régionale de l’Emploi Territorial (CRET) qui se 
tiendra le 14 octobre 2022. 
En effet, la CRET se déroulera simultanément dans chaque département normand, un prestataire de 
service numérique assurant sur chacun des sites la retransmission en direct des différentes 
séquences de la manifestation. Les participants pourront télécharger dès leur arrivée un QR Code 
leur permettant de poser des questions aux intervenants. Les questions seront centralisées auprès 
du service communication du Centre de Gestion de la Seine-Maritime et relayées à l’animateur de 
l’ensemble de la matinée. 
 
Madame LOISON indique que les invitations aux élus ont été adressées début juillet par chacun des 
cinq Centres de Gestion. Au 30 septembre 2022, le nombre d’inscrits par CDG est le suivant : 
 
 - Calvados : 143 inscrits 
 - Eure : 114 inscrits 
 - Manche : 110 inscrits 
 - Orne : 139 inscrits 
 - Seine-Maritime : 226 inscrits. 
 
Le programme se déroulera avec les intervenants suivants : 
 

- Première partie de matinée « Tendances de l’emploi et de la formation en Normandie » 
- En direct du Haras du Pin – département de l’Orne : 
 Sandrine GUILLOIS – DGS du CDG 61, 
 Marie BLONDEL – Directrice régionale – Délégation Normandie du CNFPT. 

 
Présentation de 10 indicateurs reflétant le fonctionnement des collectivités normandes en matière de 
RH. Ces indicateurs devront éveiller l’attention des participants sur les thématiques développées 
ensuite dans les tables rondes et autres interventions.  
 

- 1ère Table ronde « Emploi territorial : quels facteurs d’attractivité ? – En direct de 
l’Abbaye d’Ardenne – département du Calvados : 
 Joël BRUNEAU – Mairie de Caen,  
 Nathalie ROTT – Directrice territoriale déléguée de Pôle emploi, 
 Damien ZAVERSNIK – Co-président et co-fondateur de l’association « la cordée ». 

L’objectif de cette table ronde est d’identifier les moyens à disposition des élus pour améliorer l’image 
et mettre en exergue les atouts de la fonction publique, auprès des candidats à un emploi public. 
 Il sera question de marque « employeur », de liberté contractuelle, d’intérêt pour le métier plutôt que 
pour le statut et d’avantages périphériques à la fonction.   

- Intervention de Mathilde ICARD – Directrice du CDG59 sur « Le service public local : 
quels enjeux pour l’avenir ? » - En direct du Cinéma Pathé d’Evreux – département de l’Eure. 
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Mathilde ICARD est co-auteure avec Philippe LAURENT, Maire de Sceau et Président du Conseil 
Supérieur de la Fonction Publique Territoriale, d’un rapport commandé par le Gouvernement sur 
l’attractivité de la fonction publique territoriale. L’objet de cette intervention est de se projeter dans 
l’avenir en imaginant la fonction publique de demain. 
 

- 2ème Table ronde « Crise sanitaire : parenthèse ou booster de l’administration de 
demain ? » - En direct de la Communauté d’Agglomération de Saint-Lô – département de la 
Manche : 
 Béatrice GOSSELIN – Sénatrice de la Manche, 
 David MARGUERITTE – Président de la Communauté d’agglomération du Cotentin, 
 Rachid MAMMERI – Directeur de Manche numérique. 

 
Il s’agira de dégager les aspects positifs mais aussi les points négatifs de cette période particulière du 
COVID et d’en tirer les leçons pour conserver, étendre, ou adapter les mesures et dispositifs pris par 
les collectivités pour faire face à la crise sanitaire.  
 

- Intervention de Carol ALLAIN – Sociologue et Conférencier international sur « Nouvelles 
générations : quel rapport au travail ? » - En direct de la salle Guillaume le Conquérant de 
Bois-Guillaume – département de la Seine-Maritime. 
 

Le sociologue s’attachera à décrire brièvement les caractéristiques des différentes générations qui se 
côtoient au sein des organisations, puis à préciser les rapports qu’entretiennent les nouvelles 
générations avec le travail : leurs profils, leurs attentes…et la nécessaire adaptation des collectivités.  
Bertrand TIERCE animera l’ensemble de la matinée et distribuera la parole.  
La matinée se terminera par un cocktail déjeunatoire. Les membres du Conseil d’Administration sont 
appelés à participer à la CRET. 
 
Dès lors, compte tenu des éléments exposés, Madame LOISON entendue, le Conseil 
d’Administration prend acte des informations contenues dans le présent rapport. 
 
  

Le Secrétaire, 
Jean CHOMANT 

Pour extrait certifié conforme 
Le Président, 

 

Jean-Claude WEISS 

 
 


